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(54) BOGIE DE VÉHICULE FERROVIAIRE

(57) L’invention concerne un bogie de véhicule fer-
roviaire comprenant un châssis (1), le châssis (1)
comprenant :
- au moins deux longerons (3) s’étendant selon une di-
rection longitudinale entre une première extrémité (5) et
une deuxième extrémité (7),
- au moins une poutre transversale (9A, 9B) s’étendant
selon une direction transversale sensiblement perpendi-

culaire à la direction longitudinale et reliant les deux lon-
gerons (3) l’un à l’autre,

Le châssis comprend au moins deux organes de
maintien (17A, 17B) soudés respectivement à la premiè-
re extrémité (5) de chacun des longerons (3) et en ce
que la poutre transversale (9A, 9B) est fixée par boulon-
nage sur chacun des organes de maintien (17A, 17B).
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Description

[0001] La présente invention concerne un bogie de vé-
hicule ferroviaire du type comprenant :

- au moins deux longerons s’étendant selon une di-
rection longitudinale entre une première extrémité
et une deuxième extrémité,

- au moins une poutre transversale s’étendant selon
une direction transversale sensiblement perpendi-
culaire à la direction longitudinale et reliant les deux
longerons l’un à l’autre.

[0002] Il est connu, pour réaliser ce type de bogie, de
fixer les différents éléments qui composent le châssis au
moyen de soudures, par exemple en soudant les extré-
mités de la poutre transversale aux extrémités des lon-
gerons afin de rendre les pièces solidaires entre elles.
[0003] La structure de ce type de bogie, notamment
l’accessibilité limitée de certaines zones du châssis, im-
pose un soudage manuel ou semi-automatique des piè-
ces. Ceci a pour effet de rendre la fabrication du châssis
complexe et longue.
[0004] De plus, la qualité des soudures peut varier d’un
châssis à un autre et d’une soudure à une autre sur un
même châssis.
[0005] L’un des buts de l’invention est de pallier ces
inconvénients en proposant un bogie dont la structure
du châssis permet l’utilisation d’équipements robotisés
afin d’automatiser majoritairement la réalisation des sou-
dures tout en rendant le châssis plus modulaire et en
garantissant une qualité de soudure optimale.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un bogie de vé-
hicule ferroviaire du type précité dans lequel le châssis
comprend au moins deux organes de maintien soudés
respectivement à la première extrémité de chacun des
longerons et en ce que la poutre transversale est fixée
par boulonnage sur chacun des organes de maintien.
[0007] Ainsi, le soudage des organes de maintien sur
les extrémités des longerons est une opération qui peut
facilement être réalisée par des équipements de souda-
ge robotisés. En effet, l’absence de poutre transversale
dans l’environnement des zones de soudures facilite l’ac-
cès des équipements robotisés.
[0008] Selon des modes de réalisation différents, le
bogie comprend en outre une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prises isolément ou selon toutes les
combinaisons techniquement possible :

- l’organe de maintien enserre la première extrémité
du longeron ;

- chaque longeron comprend deux flancs, une partie
haute et une partie basse, la partie haute et la partie
basse reliant les deux flancs, l’organe de maintien
comprenant une partie supérieure et une partie in-
férieure, ladite partie supérieure et ladite partie infé-
rieure s’étendant respectivement dans un plan défini
par la partie haute de l’extrémité du longeron et dans

un plan défini par la partie basse de l’extrémité du
longeron ;

- l’organe de maintien est soudé à l’extrémité du lon-
geron au moyen d’une première soudure bout à bout
entre la partie supérieure de l’organe de maintien et
la partie haute de l’extrémité du longeron et d’une
deuxième soudure bout à bout entre la partie infé-
rieure de l’organe de maintien et la partie basse du
longeron ;

- la projection de l’extrémité du longeron dans le plan
longitudinal présente un profil continu, ledit profil pré-
sentant une pente variant continûment ;

- l’organe de maintien est soudé à l’extrémité du lon-
geron au moyen d’une soudure d’angle circulaire ;

- le châssis comporte en outre au moins une traverse
centrale, s’étendant dans la direction transversale,
reliant les deux longerons l’un à l’autre dans une
zone s’étendant entre la première extrémité et la
deuxième extrémité des longerons, la traverse cen-
trale comprenant une partie haute, une partie basse,
deux flancs, la partie haute et la partie basse reliant
les deux flancs, au moins un flanc étant formé d’une
unique tôle découpée sensiblement plane et non
pliée ;

- le flanc de la traverse centrale est soudé à la partie
basse de la traverse centrale au moyen d’une sou-
dure rectiligne ;

- le châssis comporte :

- au moins une traverse centrale s’étendant dans
la direction transversale, reliant les deux longe-
rons l’un à l’autre dans une zone s’étendant en-
tre la première extrémité et la deuxième extré-
mité des longerons, la traverse centrale com-
prenant une partie haute, une partie basse, deux
flancs, la partie haute et la partie basse reliant
les deux flancs, au moins l’une des parties haute
et basse de la traverse centrale comportant une
portion en saillie selon sensiblement la direction
longitudinale,

- une attache de bielle, par exemple destiné à
fixer une bielle de réducteur, ladite attache étant
soudée sur la portion en saillie d’au moins l’une
des parties haute et basse de la traverse cen-
trale.

[0009] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un bogie de véhicule ferroviaire tel que dé-
crit précédemment. Le procédé de fabrication comprend
les étapes suivantes :

- fourniture d’au moins deux longerons s’étendant se-
lon une direction longitudinale, chaque longeron
comportant deux flancs, une partie haute et une par-
tie basse, la partie haute et la partie basse reliant
les deux flancs,

- fourniture d’au moins une poutre transversale

1 2 
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s’étendant selon une direction transversale sensi-
blement perpendiculaire à la direction longitudinale,

- fourniture d’au moins deux organes de maintien,
- assemblage par soudage des organes de maintien

à une première extrémité de chacun des longerons,
- fixation de la poutre transversale par boulonnage sur

chacun des organes de maintien.

[0010] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
châssis d’un bogie selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique par-
tiellement en éclaté d’une extrémité d’un longeron
de la figure 1 ;

- la figure 3 est une représentation schématique d’une
variante d’un organe de maintien ; et

- la figure 4 est une représentation d’une traverse cen-
trale du bogie de la figure 1.

[0011] Dans la description qui suit, le terme
« longitudinal » est défini par rapport à la direction selon
laquelle circule le véhicule ferroviaire auquel appartient
le bogie, c’est-à-dire la direction dans laquelle s’étendent
les rails sur lesquels circule le véhicule.
[0012] Le terme « transversal » est défini par rapport
à une direction sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale, c’est-à-dire la direction selon laquelle
les rails sont écartés l’un de l’autre.
[0013] Un châssis 1 d’un bogie pour véhicule ferroviai-
re est représenté sur la figure 1.
[0014] Le châssis 1 comprend deux longerons 3
s’étendant chacun selon une direction longitudinale entre
une première extrémité 5 et une deuxième extrémité 7
et deux poutres transversales 9A s’étendant selon une
direction transversale et reliant les deux longerons 3 l’un
à l’autre.
[0015] En variante, le châssis 1 comprend plus de deux
longerons 3 et/ou plus ou moins de poutres transversales
9A.
[0016] Chaque longeron 3 comprend deux flancs 11,
une partie haute 13 et une partie basse 15. La partie
haute 13 et la partie basse 15 relient les deux flancs 11
entre eux, de sorte que le longeron présente une section
fermée sensiblement rectangulaire.
[0017] Typiquement, la projection de la première ex-
trémité 5 et/ou de la deuxième extrémité 7 de chacun
des longerons 3 dans un plan longitudinal a un profil con-
tinu et la pente dudit profil varie également continûment.
[0018] Autrement dit, la projection de la première ex-
trémité 5 et/ou de la deuxième extrémité 7 de chacun
des longerons 3 dans un plan longitudinal a un profil dé-
pourvu d’angles vifs.
[0019] La projection de la première extrémité 5 et/ou
de la deuxième extrémité 7 de chacun des longerons 3

dans un plan longitudinal a typiquement un profil corres-
pondant à un arc géométrique de classe C1. Le profil est
continu et la dérivée dudit profil est également continue.
[0020] Par exemple, le profil est un demi-cercle.
[0021] Les flancs 11 de chaque longeron 3 sont par
exemple en tôle d’épaisseur comprise entre 6 mm et 16
mm. On entend par tôle une fine feuille de métal, par
exemple de l’acier, obtenue par laminage.
[0022] La tôle formant les flancs 11 de chaque longe-
ron 3 est non pliée et sensiblement plane. La tôle de
chacun des flancs 11 est typiquement découpée dans
une tôle de plus grande dimension.
[0023] La partie haute 13 et la partie basse 15 de cha-
cun des longerons 3 sont par exemple formées d’une
pluralité de tôles fixées entre elles.
[0024] En variante, la partie haute 13 et la partie basse
15 sont formées d’une unique tôle pliée, typiquement dé-
coupée dans une tôle de plus grande dimension.
[0025] La partie haute 13 et la partie basse 15 sont par
exemple formées d’une tôle similaire à celle utilisée pour
la fabrication des flancs 11.
[0026] Au niveau de chaque extrémité 5, 7 de chacun
des longerons 3, les deux flancs 11 s’étendent au-delà
de la partie haute 13 et de la partie basse 15 selon la
direction longitudinale.
[0027] Autrement dit, l’extrémité de chacun des flancs
11 s’étend en saillie par rapport à la partie haute 13 et à
la partie basse 15 de chacun des longerons 3.
[0028] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 1, le châssis 1 comporte quatre organes de main-
tien 17A soudés respectivement à chaque extrémité 5,
7 de chacun des longerons 3.
[0029] Chaque organe de maintien 17A comprend une
première portion de liaison 23 orientée vers l’extrémité
5, 7 du longeron 3 et destinée à être fixée à l’extrémité
5, 7 du longeron 3.
[0030] Chaque organe de maintien 17A comprend une
deuxième portion de liaison 25A orientée vers l’extérieur
de l’extrémité 5, 7 du longeron 3 et destinée à être fixée
à la poutre transversale 9A.
[0031] L’organe de maintien 17A enserre l’extrémité
5, 7 du longeron 3.
[0032] La première portion de liaison 23 comprend une
partie supérieure 19 et une partie inférieure 21.
[0033] La projection de la première portion de liaison
23 dans un plan longitudinal a typiquement une forme
en « C » orientée vers l’extrémité 5, 7 du longeron 3.
[0034] Typiquement, la première portion de liaison 23
a une forme complémentaire de l’extrémité 5, 7 du lon-
geron 3.
[0035] La partie supérieure 19 et la partie inférieure 21
de la première portion de liaison 23 s’étendent respecti-
vement dans un plan défini par la partie haute 13 de
l’extrémité 5, 7 du longeron 3 et dans un plan défini par
la partie basse 15 de l’extrémité 5, 7 du longeron 3. Plus
particulièrement, la partie supérieure 19 s’étend dans la
continuité de la partie haute 13 et la partie inférieure 21
s’étend dans la continuité de la partie basse 15.

3 4 
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[0036] La partie supérieure 19 et la partie inférieure 21
de la première portion de liaison 23 sont soudées res-
pectivement à la partie haute 13 et à la partie basse 15
de l’extrémité 5, 7 du longeron 3 au moyen d’une soudure
bout en bout rectiligne.
[0037] La soudure est réalisée au moyen d’équipe-
ments robotisés.
[0038] La soudure est par exemple réalisée sur bords
chanfreinés. Le chanfrein est par exemple en V, en U ou
en X.
[0039] En variante, la soudure est réalisée sur bords
droits.
[0040] Par ailleurs, l’organe de maintien 17A est soudé
à l’extrémité 5, 7 du longeron 3 au moyen d’une soudure
d’angle circulaire.
[0041] La deuxième portion de liaison 25A comprend
une partie supérieure 29A et une partie inférieure 31A.
[0042] Selon un premier mode de réalisation présenté
sur les figures 1 et 2, la deuxième portion de liaison 25A
de l’organe de maintien 17A a une forme en « C » orien-
tée vers l’extérieur du longeron 3. La deuxième portion
de liaison 25A comprend alors un évidement 33 destiné
à recevoir la poutre transversale 9A.
[0043] La partie supérieure 29A et la partie inférieure
31A de la deuxième portion de liaison 25A définissent
une pluralité d’orifices 35A de réception des vis de fixa-
tion (non représentées). Les vis de fixation permettent
ainsi de fixer la poutre transversale 9A par boulonnage
à l’organe de maintien 17A.
[0044] La figure 3 présente une variante de réalisation
de l’organe de maintien 17B. La première portion de
liaison 23 est identique à celle de l’organe de maintien
17A décrite précédemment.
[0045] La deuxième portion de liaison 25B de l’organe
de maintien 17B comprend un plateau de fixation 37 qui
s’étend dans la direction transversale.
[0046] Le plateau de fixation 37 est par exemple de
forme sensiblement rectangulaire.
[0047] Le plateau de fixation 37 définit une pluralité
d’orifices 35B de réception des vis de fixation.
[0048] Par exemple, le plateau de fixation 37 définit
quatre orifices 35B de fixation de la poutre transversale
9B localisés dans les coins du plateau de fixation 37.
[0049] Chaque poutre transversale 9A, 9B comprend
une première extrémité 39A, 39B et une deuxième ex-
trémité 41A, 41B.
[0050] La poutre transversale 9A est par exemple un
tube cylindrique.
[0051] Chaque première extrémité 39A, 39B et deuxiè-
me extrémité 41A, 41B de la poutre transversale 9A, 9B
définissent une pluralité d’orifices 43A, 43B destinés à
recevoir les vis de fixations.
[0052] Les orifices 43A, 43B sont respectivement ali-
gnés avec les orifices 35A des parties supérieure 29A et
inférieure 31A de la deuxième portion de liaison 25A de
l’organe de maintien 17A et avec les orifices 35B du pla-
teau de fixation 37 de l’organe de maintien 17B.
[0053] Comme visible sur la figure 1, le châssis 1 du

bogie selon l’invention comporte en outre une traverse
centrale 45 s’étendant dans la direction transversale re-
liant les deux longerons 3 l’un à l’autre dans une zone
s’étendant entre la première extrémité 5 et la deuxième
extrémité 7 des longerons 3, par exemple sensiblement
au centre des longerons 3 selon la direction longitudinale.
[0054] La traverse centrale 45 comprend une partie
haute 47, une partie basse 49 et deux flancs 51. La partie
haute 47 et la partie basse 49 relient les deux flancs 51.
[0055] Avantageusement, au moins un flanc 51 est for-
mé d’une unique tôle découpée sensiblement plane et
non pliée.
[0056] Typiquement, le flanc 51 est soudé à la partie
basse 49 de la traverse centrale 45 au moyen d’une sou-
dure rectiligne.
[0057] Typiquement, le flanc 51 est soudé à la partie
basse 49 de la traverse centrale 45 au moyen d’une sou-
dure entièrement pénétrée des deux côtés du flanc 51.
[0058] Le flanc 51 est par exemple soudé à la partie
haute 47 au moyen d’une soudure d’angle à l’extérieur
de la traverse centrale 45. Avantageusement, les sou-
dures sont réalisées au moyen d’équipements robotisés.
[0059] Le châssis 1 du bogie selon l’invention peut
comporter en outre une attache 53 de bielle.
[0060] Par exemple l’attache 53 de bielle est destinée
à fixer une bielle de réducteur.
[0061] Il est entendu par les termes « bielle de
réducteur », une bielle qui reprend la réaction due au
couple de la transmission.
[0062] En variante, l’attache 53 de bielle est destinée
à fixer un support du nez de chute du réducteur en cas
de défaillance de la liaison avec la bielle et la traverse
centrale 45.
[0063] Comme visible sur la figure 4, la partie haute
47 et la partie basse 49 de la traverse centrale 45 com-
prennent respectivement une portion en saillie supérieu-
re 55 et une portion en saillie inférieure 57 orientées vers
l’extérieur de la traverse centrale 45.
[0064] La portion en saillie supérieure 55 et la portion
en saillie inférieure 57 sont par exemple respectivement
venues de matière avec la partie haute 47 et la partie
basse 49 de la traverse centrale 45.
[0065] Chaque portion en saillie 55, 57 s’étend par
exemple selon la direction transversale, le long de la tra-
verse centrale 45 comme visible sur la figure 4.
[0066] Un procédé de fabrication d’un bogie compre-
nant un châssis 1 selon l’invention va maintenant être
décrit.
[0067] Le procédé de fabrication comprend initiale-
ment une étape de fourniture d’au moins deux longerons
3 s’étendant selon une direction longitudinale. Chaque
longeron 3 est formé par l’assemblage de deux flancs
11, d’une partie haute 13 et d’une partie basse 15. Les
flancs 11, la partie haute 13 et la partie basse 15 sont
par exemple obtenus par découpage de tôles de grandes
dimensions.
[0068] Le procédé comporte ensuite une étape de four-
niture d’au moins une poutre transversale 9A, 9B s’éten-
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dant selon une direction transversale sensiblement per-
pendiculaire à la direction longitudinale. La poutre trans-
versale 9A est par exemple un tube cylindrique.
[0069] Le procédé comprend également une étape de
fourniture d’au moins deux organes de maintien 17A,
17B.
[0070] Les organes de maintien 17A, 17B sont alors
assemblés par soudage aux extrémités 5, 7 de chacun
des longerons 3. Le soudage est réalisé au moyen d’équi-
pements robotisés.
[0071] Le procédé comprend alors une étape de fixa-
tion de la poutre transversale 9A, 9B par boulonnage sur
chacun des organes de maintien 17A, 17B.
[0072] En variante, le procédé peut comprendre une
étape de fourniture d’un flanc 51 de traverse centrale 45,
le flanc 51 étant formé d’une unique tôle découpée sen-
siblement plane et non pliée. Le flanc 51 est alors fixé
au moyen d’une soudure rectiligne à une partie basse
49 de la traverse centrale 45. Le soudage est alors réalisé
au moyen d’équipements robotisés.
[0073] En variante encore, le procédé comprend une
étape de fourniture d’une attache 53 de bielle de réduc-
teur et une étape de fixation par soudage de ladite atta-
che 53 de bielle sur une portion en saillie 55, 57 d’au
moins l’une des parties haute 47 et basse 49 de la tra-
verse centrale 45. Le soudage est alors réalisé au moyen
d’équipements robotisés.
[0074] Ainsi, la structure du châssis 1 du bogie selon
l’invention permet de faciliter l’emploi d’équipements ro-
botisés pour la réalisation des soudures, notamment en
permettant aux équipements d’accéder plus facilement
aux zones de fixation sur le châssis 1.
[0075] Grâce à l’automatisation des soudures, la fabri-
cation du châssis 1 est facilitée et le temps de fabrication
est diminué. La qualité des soudures est également amé-
liorée.

Revendications

1. Bogie de véhicule ferroviaire comprenant un châssis
(1), le châssis (1) comprenant :

- au moins deux longerons (3) s’étendant selon
une direction longitudinale entre une première
extrémité (5) et une deuxième extrémité (7),
- au moins une poutre transversale (9A, 9B)
s’étendant selon une direction transversale sen-
siblement perpendiculaire à la direction longitu-
dinale et reliant les deux longerons (3) l’un à
l’autre,

caractérisé en ce que le châssis comprend au
moins deux organes de maintien (17A, 17B) soudés
respectivement à la première extrémité (5) de cha-
cun des longerons (3) et en ce que la poutre trans-
versale (9A, 9B) est fixée par boulonnage sur chacun
des organes de maintien (17A, 17B).

2. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
1, dans lequel l’organe de maintien (17A, 17B) en-
serre la première extrémité (5) du longeron (3).

3. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
1 ou 2, dans lequel chaque longeron (3) comprend
deux flancs (11), une partie haute (13) et une partie
basse (15), la partie haute (13) et la partie basse
(15) reliant les deux flancs (11), l’organe de maintien
(17A, 17B) comprenant une partie supérieure (19)
et une partie inférieure (21), ladite partie supérieure
(19) et ladite partie inférieure (21) s’étendant respec-
tivement dans un plan défini par la partie haute (13)
de l’extrémité (5) du longeron (3) et dans un plan
défini par la partie basse (15) de l’extrémité (5) du
longeron (3).

4. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
3, dans lequel l’organe de maintien (17A, 17B) est
soudé à l’extrémité (5) du longeron (3) au moyen
d’une première soudure bout à bout entre la partie
supérieure (19) de l’organe de maintien (17A, 17B)
et la partie haute (13) de l’extrémité (5) du longeron
(3) et d’une deuxième soudure bout à bout entre la
partie inférieure (21) de l’organe de maintien (17A,
17B) et la partie basse (15) du longeron (3).

5. Bogie de véhicule ferroviaire selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel la pro-
jection de l’extrémité (5) du longeron (3) dans le plan
longitudinal présente un profil continu, ledit profil pré-
sentant une pente variant continûment.

6. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
5, dans lequel l’organe de maintien (17A, 17B) est
soudé à l’extrémité (5) du longeron (3) au moyen
d’une soudure d’angle circulaire.

7. Bogie de véhicule ferroviaire selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le
châssis (1) comporte en outre au moins une traverse
centrale (45), s’étendant dans la direction transver-
sale, reliant les deux longerons (3) l’un à l’autre dans
une zone s’étendant entre la première extrémité (5)
et la deuxième extrémité (7) des longerons (3), la
traverse centrale (45) comprenant une partie haute
(47), une partie basse (49), deux flancs (51), la partie
haute (47) et la partie basse (49) reliant les deux
flancs (51), au moins un flanc (51) étant formé d’une
unique tôle découpée sensiblement plane et non
pliée.

8. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
7, dans lequel le flanc (51) de la traverse centrale
(45) est soudé à la partie basse (49) de la traverse
centrale (45) au moyen d’une soudure rectiligne.

9. Bogie de véhicule ferroviaire selon l’une quelconque
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des revendications précédente, dans lequel le châs-
sis (1) comporte :

- au moins une traverse centrale (45) s’étendant
dans la direction transversale, reliant les deux
longerons (3) l’un à l’autre dans une zone s’éten-
dant entre la première extrémité (5) et la deuxiè-
me extrémité (7) des longerons (3), la traverse
centrale (45) comprenant une partie haute (47),
une partie basse (49), deux flancs (51), la partie
haute (47) et la partie basse (49) reliant les deux
flancs (51), au moins l’une des parties haute (47)
et basse (49) de la traverse centrale (45) com-
portant une portion en saillie (55, 57) selon sen-
siblement la direction longitudinale,
- une attache (53) de bielle, par exemple destiné
à fixer une bielle de réducteur, ladite attache (53)
étant soudée sur la portion en saillie (55, 57)
d’au moins l’une des parties haute (47) et basse
(49) de la traverse centrale (45).

10. Procédé de fabrication d’un bogie comprenant un
châssis (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, le procédé comprenant les étapes
suivantes :

- fourniture d’au moins deux longerons (3)
s’étendant selon une direction longitudinale,
chaque longeron (3) comportant deux flancs
(11), une partie haute (13) et une partie basse
(15), la partie haute (13) et la partie basse (15)
reliant les deux flancs (11),
- fourniture d’au moins une poutre transversale
(9A, 9B) s’étendant selon une direction trans-
versale sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale,
- fourniture d’au moins deux organes de main-
tien (17A, 17B),
- assemblage par soudage des organes de
maintien (17A, 17B) à une première extrémité
(5) de chacun des longerons (3),
- fixation de la poutre transversale (9A, 9B) par
boulonnage sur chacun des organes de main-
tien (17A, 17B).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Bogie de véhicule ferroviaire comprenant un châssis
(1), le châssis (1) comprenant :

- au moins deux longerons (3) s’étendant selon
une direction longitudinale entre une première
extrémité (5) et une deuxième extrémité (7),
- au moins une poutre transversale (9A, 9B)
s’étendant selon une direction transversale sen-
siblement perpendiculaire à la direction longitu-

dinale et reliant les deux longerons (3) l’un à
l’autre,

caractérisé en ce que le châssis comprend au
moins deux organes de maintien (17A, 17B) soudés
respectivement à la première extrémité (5) de cha-
cun des longerons (3) et en ce que la poutre trans-
versale (9A, 9B) est fixée par boulonnage sur chacun
des organes de maintien (17A, 17B), l’organe de
maintien (17A, 17B) enserrant la première extrémité
(5) du longeron (3) et étant soudé à ladite extrémité
(5) du longeron (3) au moyen d’une soudure d’angle
circulaire .

2. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
1, dans lequel chaque longeron (3) comprend deux
flancs (11), une partie haute (13) et une partie basse
(15), la partie haute (13) et la partie basse (15) reliant
les deux flancs (11), l’organe de maintien (17A, 17B)
comprenant une partie supérieure (19) et une partie
inférieure (21), ladite partie supérieure (19) et ladite
partie inférieure (21) s’étendant respectivement
dans un plan défini par la partie haute (13) de l’ex-
trémité (5) du longeron (3) et dans un plan défini par
la partie basse (15) de l’extrémité (5) du longeron (3).

3. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
2, dans lequel l’organe de maintien (17A, 17B) est
soudé à l’extrémité (5) du longeron (3) au moyen
d’une première soudure bout à bout entre la partie
supérieure (19) de l’organe de maintien (17A, 17B)
et la partie haute (13) de l’extrémité (5) du longeron
(3) et d’une deuxième soudure bout à bout entre la
partie inférieure (21) de l’organe de maintien (17A,
17B) et la partie basse (15) du longeron (3).

4. Bogie de véhicule ferroviaire selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel la pro-
jection de l’extrémité (5) du longeron (3) dans le plan
longitudinal présente un profil continu, ledit profil pré-
sentant une pente variant continûment.

5. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
4, dans lequel l’organe de maintien (17A, 17B) est
soudé à l’extrémité (5) du longeron (3) au moyen
d’une soudure d’angle circulaire.

6. Bogie de véhicule ferroviaire selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le
châssis (1) comporte en outre au moins une traverse
centrale (45), s’étendant dans la direction transver-
sale, reliant les deux longerons (3) l’un à l’autre dans
une zone s’étendant entre la première extrémité (5)
et la deuxième extrémité (7) des longerons (3), la
traverse centrale (45) comprenant une partie haute
(47), une partie basse (49), deux flancs (51), la partie
haute (47) et la partie basse (49) reliant les deux
flancs (51), au moins un flanc (51) étant formé d’une
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unique tôle découpée sensiblement plane et non
pliée.

7. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
6, dans lequel le flanc (51) de la traverse centrale
(45) est soudé à la partie basse (49) de la traverse
centrale (45) au moyen d’une soudure rectiligne.

8. Bogie de véhicule ferroviaire selon l’une quelconque
des revendications précédente, dans lequel le châs-
sis (1) comporte :

- au moins une traverse centrale (45) s’étendant
dans la direction transversale, reliant les deux
longerons (3) l’un à l’autre dans une zone s’éten-
dant entre la première extrémité (5) et la deuxiè-
me extrémité (7) des longerons (3), la traverse
centrale (45) comprenant une partie haute (47),
une partie basse (49), deux flancs (51), la partie
haute (47) et la partie basse (49) reliant les deux
flancs (51), au moins l’une des parties haute (47)
et basse (49) de la traverse centrale (45) com-
portant une portion en saillie (55, 57) selon sen-
siblement la direction longitudinale,
- une attache (53) de bielle, par exemple destiné
à fixer une bielle de réducteur, ladite attache (53)
étant soudée sur la portion en saillie (55, 57)
d’au moins l’une des parties haute (47) et basse
(49) de la traverse centrale (45).

9. Procédé de fabrication d’un bogie comprenant un
châssis (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, le procédé comprenant les étapes
suivantes :

- fourniture d’au moins deux longerons (3)
s’étendant selon une direction longitudinale,
chaque longeron (3) comportant deux flancs
(11), une partie haute (13) et une partie basse
(15), la partie haute (13) et la partie basse (15)
reliant les deux flancs (11),
- fourniture d’au moins une poutre transversale
(9A, 9B) s’étendant selon une direction trans-
versale sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale,
- fourniture d’au moins deux organes de main-
tien (17A, 17B),
- assemblage par soudage au moyen d’une sou-
dure d’angle circulaire des organes de maintien
(17A, 17B) à une première extrémité (5) de cha-
cun des longerons (3), l’organe de maintien
(17A, 17B) enserrant la première extrémité (5)
du longeron (3),
- fixation de la poutre transversale (9A, 9B) par
boulonnage sur chacun des organes de main-
tien (17A, 17B).
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